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AFRICAN UNION 
EUROPEAN COMMISSION

EU - Africa Partnership on Infrastructure

PRINCIPES (projet) POUR LE FONCTIONNEMENT DU COMITE DE PILOTAGE
1. 

Le Partenariat UE-Afrique pour les infrastructures, qui est une composante de la Stratégie de l’UE pour l’Afrique, est doté d’un Comité de pilotage du Partenariat (CdP), dont le mandat sera de:
- donner des orientations politiques au Partenariat et guider ses activités vers la poursuite de ses objectifs généraux, qui sont l’amélioration des infrastructures et des services connexes en Afrique dans le but de faciliter son interconnectivité au niveau continental et régional
- promouvoir  l’appropriation de toutes les parties prenantes intéressées

- faciliter la coordination entre les parties prenantes aux niveaux national, régional et continental

- faciliter la cohérence et la consistance des plans stratégiques. 
2.
Le nombre de MEMBRES du Comité de pilotage sera déterminé conjointement par la Commission européenne et la Commission de l’Union africaine en respectant les critères suivants:
- assurer une représentation paritaire des deux parties

- garantir une représentation appropriée des parties prenantes africaines et européennes présentes de chaque côté;

- assurer une capacité opérationnelle adéquate en concordance avec le mandat du CdP ;

- faire en sorte que la gestion du CdP soit efficace et flexible.
3.

La présence des observateurs est autorisée aux réunions du CdP, à condition que leur activité soit en rapport avec le secteur des infrastructures. Elle sera donc soumise à l’accord préalable du CdP.     
Ces observateurs incluront:
· Un représentant du secteur privé 
· D’autres observateurs proposés par les membres du CdP tels que les institutions spécialisées et organisations professionnelles.
La présence des observateurs est assujettie aux règles suivantes:

1. Les observateurs peuvent assister à toutes les réunions du CdP
2. Sous réserve de l’accord de la Présidence, les observateurs peuvent participer activement aux réunions, notamment pour favoriser la dissémination d’informations utiles sur le développement des infrastructures en Afrique. 
4. 
Aucun membre du CdP et aucun observateur (ou personnel associé) ne recevra une quelconque forme de rémunération du Partenariat. Tous les membres du CdP, observateurs et personnel associé couvriront tous les coûts liés à leur statut, y compris les coûts des déplacements et de participation aux réunions du CdP.
 5.
Le mandat du CdP est de favoriser l’appropriation de tous les membres du Partenariat, d’orienter le développement et d’assurer la mise en œuvre effective et efficiente du programme du Partenariat. 
Le CdP est l’entité responsable de:

(a) donner des orientations politiques et stratégiques au Partenariat et à ses instruments de mise en œuvre, 
(b) servir de forum pour l’échange d’informations et pour la coordination entre ses membres au sujet des besoins en infrastructures, ses services connexes et les cadres de régulation, ainsi qu’assurer des réponses appropriées aux priorités en permanente évolution en Afrique,
(c)  faciliter la complémentarité entre le Programme UA-NEPAD pour les infrastructures, les programmes nationaux et régionaux d’infrastructures et les autres programmes et initiatives concernant les infrastructures, 
(d) passer en revue la cohérence du Partenariat et sa complémentarité avec d’autres programmes au niveau continental, ainsi que la coordination avec les initiatives africaines, 
(e) être en liaison avec le Consortium pour les Infrastructures en Afrique et autres initiatives internationales en relation avec les infrastructures,  

(f) faciliter la mobilisation des ressources nécessaires pour atteindre les objectifs du Partenariat,
(g) assurer le suivi du progrès des opérations mises en œuvre par le Partenariat et informer sur les activités passées, en cours et prévues dans l’avenir sur la base du rapport annuel du Partenariat, 

(h) approuver et superviser la mise en œuvre du Programme annuel du Comité de pilotage du Partenariat, 
(i) passer en revue et approuver le Rapport annuel du Partenariat,
(j) fournir des recommandations écrites au Comité éxécutif du Fonds fiduciaire, recevoir régulièrement les sommaires portant sur les activités du Fonds fiduciaire, et commenter les Rapports Annuels du Fonds fiduciaire.  
 6.
Le CdP se réunira au moins une fois par an pour considérer, entre autres, le Rapport annuel et d’autres points de l’agenda proposé par son Secrétariat. 
En plus de la réunion annuelle citée ci-dessus, des réunions extraordinaires peuvent être convoquées par la Présidence (par les deux Coprésidents) à n’importe quel moment,  ou doivent être convoquées par la Présidence à la demande d’au moins … des membres actifs.  
7.
Les membres du CdP en représentation de la Commission européenne et de la Commission de l’Union africaine co-présideront les réunions du CdP. 
8.

Les réunions du CdP se dérouleront en principe au siège de la Commission de l’Union africaine à Addis-Abeba. De manière exceptionnelle, la coprésidence pourra proposer que les réunions se déroulent ailleurs. Des réunions en vidéo conférence ou au travers d’autres moyens de communication sont autorisées. 
9.
Le CdP produira chaque année, au moins un mois avant la réunion annuelle prévue, un Rapport annuel qui inclura:  

(a) les activités du Partenariat pendant l’année écoulée, 

(b) les données principales et les événements associés au progrès des infrastructures en Afrique, par secteur et par région,
(c) des analyses et recommandations pour des développements ultérieurs.
10.
Pour assurer l’accomplissement de son rôle, le CdP sera assisté par un Secrétariat. Une fois établi, ce Secrétariat organisera les réunions du CdP, élaborera et disséminera les documents pour les réunions du CdP, préparera et distribuera les agendas et comptes rendus, s’assurera que toutes les communications issues des membres du CdP soient disséminées de manière adéquate avant et après chaque réunion. 
Le Secrétariat du CdP aura son siège au Département des infrastructures et énergie de la Commission de l’Union africaine.
11.
Le Secrétariat assistera le Comité de pilotage et ses tâches seront déterminées sur la base de Termes de référence qui, entre autre, incluront les points ci-dessous: 
· En promouvant les actions, en facilitant le dialogue et l’échange des communications entre les membres du CdP, les gouvernements associés et les autres  parties prenantes sur les problématiques du développement et de la gestion des infrastructures,
· En attirant l’attention sur les problèmes et les barrières qui font obstacle au progrès,
· En facilitant la circulation des informations et la dissémination des meilleures pratiques, et en identifiant les éventuelles lacunes dans l’état des connaissances, 
· En identifiant et en gardant les traces des tendances dans le développement des infrastructures et leur financement en Afrique par secteur, pays et sous-région, 
· En informant sur le progrès de la mise en œuvre des projets régionaux, signalant les domaines où l’assistance des bailleurs de fonds et l’apport des gouvernements associés sont nécessaires, 
· En informant sur l’assistance fournie par les bailleurs de fonds à la CUA, le Secrétariat du NEPAD, les RECs et les facilités existantes pour la préparation des projets, en incluant celle du NEPAD, 
· En préparant des documents de travail pour le CdP, 
· En organisant les réunions du CdP, y compris la production des documents préparatoires et des comptes rendus, 
· En assurant la liaison avec le Fonds fiduciaire du Partenariat UE-Afrique pour les infrastructures, en échangeant des informations sur des projets potentiels, en disséminant entre les membres du CdP les rapports du Fonds fiduciaire et d’autres documents, 

· En préparant le Rapport annuel du CdP 
· En produisant d’autres documents à disséminer, y compris – si demandé -  des bulletins électroniques, 
· En établissant et en assurant la gestion d’un site internet qui inclura un espace de travail pour les collaborations éventuelles, 
· En informant sur les progrès du Partenariat UE-Afrique pour les Infrastructures lors de forums choisis, portant sur les infrastructures et leur problématique. 
12.
Le CdP recherchera, lors de la prise de décision, le consensus entre ses membres actifs présents lors de chaque réunion. 
Quorum:
Toute réunion du CdP sera réputée valable si les deux conditions suivantes sont réunies:   
- les membres actifs présents représentent au moins les deux-tiers du total des membres actifs ayant confirmé leur participation à la réunion concernée, et 
- le quorum est vérifié au début de chaque réunion du CdP. 
